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; - . ,'- ~ 

,E~"'es ""elhlfologie 

""CIRC-ULA1RE'ministérietle 'du 21 jumet )932 relative· 
. :;aifx';:I!!ii!;J;ig~meni; -itziéressant les /l'tudes d'éthlio- '! ' 

-

:'-:lpgii{.' ' 

, "Le~(jnuv,er~emen~s descQlo~ies n'ont jamais ces9~' 
, '.', ,de' ttlanif-ester leur intérêt pour les études d'ethnologie, 
;, ',qlli ,Reuvent apporter aux méthodes de colonisation 
Y;':}iihi,è' ,'contribution ;précieuse par ,la conn'aissance 'plus 
S";;"f::"'êx~cté,'des usages, 'croyànces,' mesures et techniques 

''(.:.:.<(le1; jiôpulations, Lés subventions a~cordées'à l'institut 
~ ":ù'ethnologie et"au musée· d'ethnographie-du 'Trocadéro 
;";'F;;ifTIsr qu'à de nombreuses sociétés èt publication~ 
"," <;' sélentifiques soit métropolitaines, soit locales, en sont 
" .':' nies' témoîgnages incontestables; 
"L ,:;~.~' è"Ùs jotlcïionn.,-ii'es.c6lôn'iaux,de leur côté ontappor: 

.. '; ,~thi'Rlog!que.·En,rappotts.'COristàntsavec·.hl popula
'.'ô. ;,;' ,':!îon,nu'ils administrent, ils sont p'articulièremênt bien 
. . .~ 
<,y,':t;I~tés ·'pour·.éil faire l'étûdeappr\lfpÎ1die, Beaucoup 
;!\i ,"iI,'W!tre . eux, ont déjà fourni d'.excellents· travaux olt, 
~,' i/~n.stÜué 'des collections qui on! permis de cOlJserve~ la. 
,:,tJr;ie~de 'teçhniquesou d'institution's primitive~,' dont' 
'.i' 'iiertafnes' sonOl'heureâdue.lleenvoiede disparltfori 
-'~ 'Japide". . . . '. . .' 

". , .' "~.• ,JeéoiSdon6'répo~dr~ à unsoùci. d'ordre général." 
.;. '~t' scientifique' aussi bien qu'aÙ1( nréoccupationsde~' 

. . ", çhérchellTs, en vous comttluniquantp~ur être. signalés.' 
r,::::::~' lousceûi que la question intér~sserait; lesrense;' 
<;;,::.;gnemeii1;s,suivanfsqui me sorit adressés par 'Iedh:èc

'}'<,:té, sQuventd'es contribÎiflonshnportantes à la science .',1;, .,' -IlJsiruét;o.ns so~~a;r:s, pour I ..e,s,col,le.·cteurs d'o.b.

'<::teui:. dù~musée '(l'ethnographie. ,du' Trocadéro. • . .' ..', ~-,'-_~~,;,.L'_________'"____-'-0.__ 

:•.':;: .•'):. îCS'col~!1iaùx qùi: pour,suiverit où' entreprennent des.'.c: 
, ">;:~tudeS' ''"d'ethnologie auront ~v.aniage .à: entrer en ràp~' 
•}'~/;poiis' Ilve~ l'inStltutd'ethnologie, 1erriùséè. d~ethnogra~ 
", i c' .pllie :d));· Tr6cadéro etles .soe.iétés scierttifiquesquire- . 
•,< .. , )è~ent"~è le,ûr activité:" Sociétedes Américanistes et' 

" \Soèiété des Africanistes. 
,< tel> irùauxseron(dépollÎllé~ .avec.'le plu,s grandin~ 
'{êrêt; el,pûblies d~n.s fa mesure,du possjl:lle,par'ies. '1:' 

", .:organisiries suivants: ,,' " 
.. . .... ,. _. '. ',. . 
'C i " .10. PoUr î'eflinologie en général; . Iilstitut d'Eth~, . 

,'li9Iog~ede l'Universftédè Paris, 191; rue .'St-Jacques 
",Paris'50 .' Secréfaires "générlllix':PauiI'?IVET et M~r: 
.• ,', ~èX' M"ùss,- Publications; 'l)'avaux et Mémoi~es <le 

l'Il1stjtutd?F,:thnologie; . '. '.' ..... .,'.... ' . . ' )". , 

" ...:,.. Z? ,1" PoJr .1'Afrique·:Société des cÂfricanistes, :61" 
" ,'. 't.ue' dè· 'Butfon"Pàris 50. - Secrétaire général:' .. 

:~:P~'LE~'fER. ~ l"ublications: journal des Afdcanistes;. i 

,~~,',~:3;'.;-:-,Pourles i\~tilles .Franç;ises et la O~yane: .1 
".; ,;s~êiétéd~s~méric!mistes iiI;' tUe d~ . Buffon, PlIris 50. ,1 i 
;, :\;'g!:.'Secrétairé généràlfPaui RIVET. ;::- Publicatiçlns: i 
'~;lôutital des Amérlcanistes. ..' , . ' 
'.' -)(, ~~:;L~':èôlIeifibn~·'ser.ont'·'te()u'';rlli~s .:. par: , . i-e~ Musée,
'~"\:4'Èthrli:lg'raphie ;Palais ~ÙTroéadéro, Pilr.is, 160 ,""' , 

i i 

' . ./ ::'~i.iéi:i:é4i.:Pà!liRiVET, pf,<?fe;;seù;au Nitis.éum..Sous
'.";'t{ ibirec!e1/.r·:,·,oeorgesHenri ',RlYJeRE,Lè bulletin du" . . 
~;.',t,~.,~.'~",'.-.;;l',;:,;..~,.·.~.·~~,":-.:~';,·.. : - ""'<- :., .'"",-:".<:/-.<::>.. \-. 

. J. 

'i ::-,,-;. ,'" 

_- ___ .~. \'.: -'1.;' ,";:/ ,;/~<>~. ~_-.:;_ - -, '~:', .....:;. ,';,",: 

, MllSée 'd/Ethnographié accu~ill,eJes mo!,/ogtaphies 
'coi1sacree~ aux collections ethnographiques que le· Mu
.séumpossède, oU: qui luI sont destin'ées, . 

D'autre part, la doeumentàtion sera mise à la. dis:. 
pesition dece~xqui 'en fer~ntla demande. 

r • 1 ~ Pour la linguistique 

Instr\lctions pour" ,les ·\l'oyageurs. Instructions 
d'enquête linguistique (s'adresser à l'Institut ,d'Ethno

. graphie) .. 
, ";" Instructions pourl~s voyageurs. QLLestionnai~\: 
linguistique .voL .1 el Il .(s'adresser à l'instifu\ d'f;th; 
nologie), ' ' " , 

1 

'1 ...• II -PoUi l'lûlznograpltie '. 

1 t th h' (' dM' d'E;th 
: -, Je s .. e, , nograp Iques s ~ resser au ,usee. "no,:. 
~: graphIe):, . '. . ,,- '. 

En préparation; Instructioi's pour . .les voyageurs. 
Instructions· d'enquête etllnographiqué. 
'c Je vous serais reconnaissant ,de vouloir bien, dans' 

l'intérêt de .la,sCience ethnologique;' donner à ces ren
. seignenienW toute la publlcité que ·vous jugerez',utîle. 

. " '. , . \. . \... '. -', '-

Pour 'le ~inistre et par, délégation : . 

": Lè,sous-secréiai;e d~Etat 
" Signé: CANDAC'E.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL . 
" 

- , - ., 
\_Jtem.is~. auX chets 5~r r~cou'vreJ!llen~ ~~.impôts 

' ,,".' .' " '! 
. ARRETE No 228 abrogeant et remplaçant l'a;tic!é12 ' 

' de,. ,.l'ùtrêtédit 3 l'aillet 19..:22: . ". " 
' 

, LE ·OOUVÉRNEUR DES ,COLONIES, 
-OffiCIER. DE" i~ LI;;O!O~ D'HONNEUR) " 

CO,\\MJSSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU Je déeret du 23 mars' 1921 déte);min~~t les attributions / 
et .les" 'pouvoirs du' CpmmÎssaire ,de- la République au' Togù;; 

Vll l'arrêté du' 3: juillet 1922 supprimant l'impôt' travàil 
èt créant. un ·impôt :personil:el au Togoj" 

Le --conseil' œadministranon entendu; 
.. Sous réserve ~ 'papprobation 'ministéri~He; 

"" ( 

ARRETE: 

,1RTlCLE PR~MiER:"., L'àr~j~l-~ 12,de l'~r~ê-té sus
;:isé dU.3 julIlet 1922 est abrogé et remplacé par le$. 
dtsp<?~itions suivantes:. . 

.;' . 

http:IlJsiru�t;o.ns
http:thi'Rlog!que.�En,rappotts.'COrist�ntsavec�.hl


.. 


« Art: 12.-'- Il .est. '!!~cOr<lé: au){ divers: chefs quI' ' 
, ~ .,servent d'intermédÎl,ùres aux commandant" de œi:

« . cie pour la levée.de l'impotdes' remises qui ne'. 
«. peuvent être supérieures à lOO/ô .des sommes r~ou-

. ',« . vrées par eux. Ces rentisessçrit fixées par'léçOJ1lo 

..«;.inissaire de la· République sur iii proposition des' 

, «coirunandants de cercle' ». . . 


.. ART" 2. -Le rfrés~nt arrêté qui .prendra . effet al! 
.. 

\ . ' 

. 
/ 

a &5t pi• 
~~·:?:·~:T~,:r':!:.F~~,;,9·:?\~ -", 

. OE 4.!'IlANCE· T~, 

1er janvier 1933 seraehr~gis~(pubIié'et:cOtri~lÎIll'~'~l 
. qué partout QÙ .besoin sera. .'. ~ 

"".,-
Lomé, le.2.niaiI932. 

R. DE Olj{S~. ': 

(Approbation niinistérielle donnée par dépêche,,''""" 

du 26 juillet 1932). ." .' '-' 


. .
PÀR AARÈTÈ .-o(Îf-24 AOUT 1932. ,c."', 

. Sont . approu~é~ et rendus' exécutoires les r'6!ès supplémentaires ~fférents à l'èXe~cice.1932 détàillés ,ci'2apt.l!s : .. \ - -' .. - . , ,- .' -' . " -" . 

N' DES 


ROLES, 


1.87 ' 
188 
189 
190 
191 
192 
193 

194 
195 

-

'196 

. 197 ' 


198 
199 

,200 
201 
202 

203 
,204

.,·:205 

CERCLES 


'Lomé' . 
.Lomé 
Lomé 
Klouto' 
Klouto 

. Klouto 
. Klo'lto 

Lomé 

Klouto : 


,-. 

Klouto, 

MangQ 


Lom.é 
. Kiouto 

Lomé 
Atakpamé' 
Klouto 

Lomé .' 
Atakpamé 
Klouto '> 

'.' NAT.lJRE Dl' L'IMPOt 

Impôt perllonnel européen . ..' '" 

Taxe d'hygiène .eu.ropéen'. .' 

Rachat des prestations européennes., .. 

Impôt' persô~riel indigène - catégod~s supérieures.'. 


.R,achilt dès presl~tions indigènes.'
Taxe d'assistance médicale. 

, .' 
'f. •• ~,'.' 

Impôt.sur iapopulation flottante •.• ,,, . . 
• • • t • • 

. 
'Paxe . ~ur les arm~j;'perfectionnées'

.'. '.  .' .. . . 
nlx'a ,su,.. .ès armes non P&rf~ctl~:'-née~! .. .. . . 

Tax~' 8ur'le~' Véh'I'C~,~8", ' .' 
, . . .' ..Cenlimee 

" Principel . AMlllonn.iB 

',13:140.00 3.942.00 

1.400,00 . 42(),OO 


.. 
r,atentss 

10.952;50 3,83;1.38 , 

30,837,50 10'19:J,12 

,6.285,00 2..,199,72 .. 


, ~'.~ , 
.Llcen(::8a .: 

, 
. 600,00'. 300,00 
5·725;00 ," 2.862,50 
, '3(jo,\)(j, . , . . .150,00,.' 

'-'. 

1-200;00 . 
.·60Ô,Qo,,·· 
.140,00: 

. i ,3iiO)OO~,. ' 
" . >9&00' 

19l1'00 ' 
.: '... ", 

480;00 . 
.", ' 

..320;jJÔ· 
.... ,.. 20,00 

14,785;88" 
,4t.630;'6Z: 

'8,;484;72 

http:3,83;1.38
http:3.942.00
http:13:140.00
http:AMlllonn.iB
http:lev�e.de
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~f;",,~;, ,-"........~_.' 

'if>,' 'iJ,RRE!E.No ·439 réglementant l'introduction dans' le 
~i'; :','. tetr(t'oire: duT,oga et la. PrlÎsén{otion en public des. 

, ..:.~., , films, éiniÛnatograpliiques.'. ; , 

", .".
:;:f{/": 'LE' G~.Ùi(É'RNEÙR DES COLONIES, 


.c. ,~ ... :, OFF,étER DE.LA LfmON D'HONÎ'lfUR, 

z;:.~~ ,: ,;:' COMMISSAlllE DE'LA RtPUBLlQUE, 

'.:-: 'c' v~· i(:'décreLdu 23. mars 1921 déterminant les 'attribUtions: 
".' ·:".:cefles .p'<>uv'lirs du'Commissaire de' la République aU Togo; 

'. " 

.... ::'ARRETE :. 
'4', 

ti ... AéiCLE PREMIER. L'introduction au Togo de . 
;~:',; i:1I1nis.·Cinématographiques est subordpnnée a l'autori- :';' 
:' ;~:t:·.sati(;n düÇoriImissairè.de la ~épu~lique. . ." 

A~F2..-' Les personnes qui désirent optenir èètte 
." '.:~; autorisation doivent en adreSser la demande, par écrit, 
..: ';:;;;';flU Coriunlssaire 'de:la " République, en indiquant les 

';'rel)seignements suivants::· 

',;C. Nom,pt'ç>fession 'et nationalité dé J'importateur. 


. . 	 ~ Nature du film .. 

'Tltte . 

. " RésÎlmé .en langu'e française 


; . · .. <::.Nom. de là société d'édition 

.Nationalit~ de 1/1 société . . 


'''. Sip6ssible; lieu et daté de la prise de vue . 

.".",~, 	 ,. , .. ' -.' "',' .' 

'ÀRi;.··'3 . .~: L'aùtorisatioil est éonstatée sur une .,.- ., (, -,. '. ' , .'. 
'. : .fichf :reptoduisan1les renseignements énwnérés à l'ar

ticle . précédent. " ,> . . 


., ," L~sagertts des douanes ne laissent prendre !ivrai~ 

. ; :iso,ri d,e filIitscinéma!ographiques ques1;lr présentation' 

;d~..cettêautorisation' qU'ils visent. 
".". ?r:oute 'déëision portant i,nferdiction . d'introduction 
, .:: esLIÎnniédial:ementnbtifiéeau servi~e des douanes, 
. ~·,... aux·coin~lIÙ1dants de' cercle. et 11\1 service de 'la police. 

. 	 ., ,'\ 

<: • " .,; • • 

. ':.'ART: 4.:'" La .prOductio!1.en public des films Cinéma
: ' tographiquesdo.nt Tintroductlon a été autorisée est 

, . _, 	 " ~ i _ .. 

'subOrdonnée à l'~ütorisatioJl du Commissaire de la 
.' o"République qul:,ne'peùt être !,-ccordée,qli'après visa 

. d'un~<''Co1nmission de contrôle' cômposée ainSi qu'il
: suit: .," .' .'. 

'. Le chef dubutî!au ;desaffaires politiques 
,ou: son délégué . , . . . Pré~ÛÜinl 

, I,é che('dù service de l'ertseignement ou 1 . 
'. sond~légué, ' .. '. '.' .' Membres 

,'Lechefde la police OU à défaut le coin- ,.' 
'missaire de police.de Lomé, ':" 

". .:1:(iutef~s la dî.spense de la formalité du visa' dl! 1a 
' .. ': / cÔnii:itissiondeoootrôle . peut être' accordée pour les 
; .;,"'films' d'Qilfla production en public est'autériséeen 
'\,'\':1 Afrique ocèidentale française., 

~---"'-:""-:'~':'--.-.:,- ".,' - . ",-:. (, -' . ",' 

,:'...:. AR)::. 5.·~ La CO!l1mission donne SOn visa pour la 

i9,'(:/t9,taIHéou partie seulement du film, après présentatîon 


~);~;:t,:jUi::tIOS.,~ .' .' ••,., ','~:' ,:' .~. • 

d:~L;.;:~: ~·~;;,:Ii;:~~"'~ ~';.~':": 

.. une fiche extraite d'un carnet à souche,et'mentioimant: 
. ie titre ' dU'fféilm, sa clompositid°it, ..sI/s' diftf~trentesl mar
ques et r.e renc~s, e nom' e .. Impor a eur, 'e eas 
échéant la partie 'poùr laquelle Je vis.a et l'auto,risatiloll 
ont été donnés, la date du visa, et êelle de ·l'autorisa
tion.. Cette fiche est soumise au droit de tiqibre ... 

ART. '7. ~ Les décisions du Commissaire de la . 
République portant refus d'autorisation. sont immédia~ .' : 
tement notifiées à tous les oomma:ililanls de cerclé 
et au' service de' la. police•. 

Âlri. 8. -' Est interd'ite la prod~ction en public de 

, 

tout 'film ou partie de filin pour lesquels l'autorisation' 
.. a été ·refusée. . >' '.' 

ART. 9. - L'autorisation accordée pour uit film 
où . :une· .'parHe de' film d'oit être conserVée par le, 
détenteu'r 'du film et présentée à toute réquisition' des 
all'cnts 'de l'autorité. Elle est 'valable pour toute l'efen
due ,du territoire, s'ous réserve des droita de police , 

. apparÙmant aux administrateurs-ritruires dans les com; 

IÎlUnes .mix!es, 


. AilT. 10.' - Toute contra~enÙon, aux prescription.s 

.ci-dessus,édictées est cOllstatée dans les formes ordi; 

niÙres .~t pt\nie des peines de simple police . 


Enou,tre, en cas 'de con~ravention li l'article 8 ci

dessus, le film. ou la partie. du film pour lesquels 

l'autorisation a été refusée est .,confisqué et déJrnit . 


ART, li - Les artlclés 1, 2 et,3 du présen~ arrêté 

entrero~t en vigueur lel'" novembre 1932 • 


ART; 12. ~ Le .pJ:ésent arrêté, 'sera enregistré, 'com

muniqué <et publié partout où bes?in seta. 


Lomé, le 2.6 aol1t 19~2. 

R..DE GUISE. 

AU""ations. a .. "lép'",," 

, 
DECISION No 592·~fJ,~q.nt les modalités d'aJlocatiollS 


journalières aux lépreux du cercie de 1(Îouto. 


. LÉ GOUVERNEUR DES eoi.ONlES, 
.oFFICIER. DE LA 'LtOlON D'HONNEuR, -" 

,•.'COMMlSSAIRE DE LA. RtPUBLIQUE, 

, Vu 	 le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1.. 	pouvoirs du 4"umissaire de la 'Rép.ubtique·au Togo; 

Sur la proposition du commandant de 'cercle' de l<loutO; 
Vu la lèttre d~ 12 aoftt 1932 dit chef du ~~rvj~de """té· 


du" Terri~oire; ",~ 


DECIDE: 

. ARTII::!.EPQEMlER. - L'allocation joumalièk à ser

: vil. â!lX lépreux .du cercle de Kl9uto, sera fixée par le 


>j;~(';. "f . ':U:":-,' .' •.•. -,- ' ' '_ _: . 
,,'. -"'.," 

- .':" 

http:592�~fJ,~q.nt
http:police.de
http:tographiquesdo.nt
http:d��oriImissair�.de
http:iJ,RRE!E.No



